
Autour
de Montjavoult

Départ : Montjavoult

Balisage PR 

Balisage GR  N°125

M
45 min. altitude

min/max
dévelé
cumulé

A partir de l’Eglise de Montjavoult,
descendez vers la plaine à travers les bois 
et les champs, découvrez des points de 
vue inattendus et remarquables, et des 
havres de calme et de silence.

Circuits interdits aux véhicules
motorisés, sauf riverains.
Document réalisé par la Commune
de Montjavoult.
Mairie de Montjavoult :
03 44 49 92 59
mairiedemontjavoult@orange.fr
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Km

7,7
1 h45

A découvrir :
A voir sur l’itinéraire : 
  • L’église Saint Martin, reconstruite en majeure partie au
début du 16e siècle sur les bases d’une église romane des 11e et
13e siècles. Elle abrite une exceptionnelle Vierge à l’enfant en pierre 
du 14e siècle.  
  • Le vieux lavoir en contrebas de la Sente des Moutons. 
  • Faune et fl ore des bois.
  • Vues panoramiques : les buttes de Montjavoult et de la
Molière sont les points culminants de la région.

Carte IGN bleue N°2212 E
rp pp

Balisage ‘‘des 2 buts’’
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